
 
RAPPORT ANNUEL 2025 

 DETAILLANT 
L'UTILISATION QUI A ETE FAITE DES 

CREDITS PERÇUS 
Article L. 2135-16 du Code du travail 
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ANNEXE 1 – DECLARATION SUR L’HONNEUR 

Ameublement et accessoires d’intérieur, Électrodomestique, Cuisinistes, Literie, Téléphonie, Revêtements sols & murs, Luminaires. 
133 rue de la Roquette, Paris 75011 - Tél. : 01 42 85 87 55 - contact@lacnef.fr - www.lacnef.fr 

Immatriculation à la mairie de Paris n° 202 000 42 et Préfecture n° 21 593 
Syndicat Professionnel régi par les articles L-2131-1 et suivants du code du travail - SIRET 894 964 345 000 17 - NAF 9411Z 

                                                                                
 
 
 
 
 
 

Paris, le 22 mai 2026 
 
 
 
 
 
Je soussigné, Patrick PRIGENT, Vice-Président CNEF, Président de la FNAEM en 2025, certifie 
par la présente que la FNAEM a reçu 72727 euros par l’AGFPN au titre du paritarisme pour 
l’année 2025, et déclare sur l’honneur que ces fonds ont été utilisés conformément à leur 
destination, au regard des dispositions de l’article L.2135-11 du code du travail. 
 
 
 
 
 

 

 
Patrick PRIGENT 



Dates Virements AGFPN
30/04/2026 18 060 € soldes 2025
23/01/2026 14 760 € 4e acompte 2025
12/12/2025 15 307 € 3e acompte 2025
21/10/2025 15 307 € 2e acompte 2025
29/07/2025 9 293 € 1er acompte 2025

Total 72 727 €

Dates vir. Virements AGFPN
30/04/2026 18 060 € soldes 2025
23/01/2026 14 760 € 4e acompte 2025
12/12/2025 15 307 € 3e acompte 2025

48 127 €

Dates vir. Virements AGFPN
21/10/2025 15 307 € 2e acompte 2025
29/07/2025 9 293 € 1er acompte 2025

24 600 €

sommes inscrites au compte "758 400 reversements AGFPN" des comptes FNAEM 2025 certifiés
par son CAC /Assemblée Générale décembre 2025 :

ANNEXE 2 
FINANCEMENTS OCTROYES PAR AGFPN A FNAEM AU TITRE DE L'ANNEE 2025

DETAIL COMPTABLE

Sommes perçues au titre de 2025 postérieurement à la certification des comptes 2025 de la FNAEM
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ANNEXE 4 : DESCRIPTION DU PROCESSUS D’AFFECTATION DES CHARGES A CHAQUE RUBRIQUE DE 
MISSION 

 

Les moyens mis en œuvre pour la réalisation des missions d’intérêt général identifiées à l’article 
L.2135-11 du code du travail ont été classés par missions, en distinguant, pour les missions relevant de 
la négociation collective les phases de préparation, de négociation puis de suivi des négociations. 

Les justificatifs retenus sont les pièces comptables vérifiées par le CAC lors de la clôture des comptes 
2025. 

Toutes les missions spécifiques sous-traitées sont portées dans la colonne « montant des charges 
directement imputables à la mission », à partir des factures correspondantes des prestataires. 

Pour les charges générales, ont été retenus et ventilés pour chaque mission identifiée prorata du 
temps passé : 

- Le salaire de la responsable des affaires sociales, intégralement et exclusivement affectée à 
l’exécution et au suivi des missions listées à l’article L.2135-11 précité., exprimé sous forme de 
son taux de salaire jour chargé à partie de son bulletin de salaire, 

- Les frais de déplacement et de défraiements du président de la commission sociale, à partir de 
ses factures et notes de frais, 

- Les frais du conseil extérieur en droit social accompagnant à l’année la Fédération, à partir de 
ses notes d’honoraires, 

- Une quote-part des factures de mise à disposition d’un coordinateur-formation, 
- La quote-part des frais de téléphone liés au poste de la juriste en droit social, à partir des 

factures détaillées ORANGE, 
- Les frais de maintenance informatique du poste de la responsale des affaires sociales et une 

quote-part des frais de maintenance et d’hébergement du site Internet www.lacnef.fr, à partir 
des factures du prestataire informatique et de l’hébergeur, 

- Une quote-part de son temps pour la coordination par le secrétaire général des Conseils 
d’administration, Assemblée générale annuelle, autres réunions des directions générales 
d’enseignes adhérentes sur les sujets sociaux et du secrétaire général pour certaines 
renégociations d’accords départementaux sur le travail dominical 




